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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Outre-mer »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Emploi outre-mer 0 200 000 000
Conditions de vie outre-mer 0 0
Développement du réseau téléphonique et 
internet en Guyane (ligne nouvelle)

200 000 000 0

TOTAUX 200 000 000 200 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de créer un nouveau programme pour l’investissement dans le 
développement du réseau téléphonique et internet en Guyane.

De grandes zones du territoires sont complètement dépourvues de réseau téléphonique et de réseau 
internet. Les élus de la communauté territoriale de Guyane résument ainsi ce paradoxe : « ici, on a 
lancé le télescope James Webb qui va permettre d’obtenir des images extraordinaires et d’informer 
le monde entier, mais au sol il est impossible pour les Guyanais de communiquer car il n’y a pas de 
réseau ».

Cette situation n’est pas acceptable, et ce d’autant plus dans des territoires enclavés et isolés.

Il faudrait un investissement d’un milliard d’euros sur le mandat pour le développement de ces 
réseaux.

Aussi, nous proposons par cet amendement la création d’un nouveau programme « Développement 
du réseau téléphonique et internet en Guyane » auquel nous allouons 200 millions d’euros.

Pour assurer sa recevabilité financière, cet amendement :
- Prélève 200 millions d’euros en AE et CP sur l’action 1 « Soutien aux entreprises » du
programme 138 « Emploi outre-mer »
- Abonde d’autant le nouveau programme « Développement du réseau téléphonique et
internet en Guyane »

Nous appelons le Gouvernement à lever le gage pour assurer les moyens confiés à l’action 1 
« Soutien aux entreprises » du programme 138 « Emploi outre-mer ».


